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Question écrite n° 7885

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz interroge Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports car elle
souhaiterait savoir dans quelle mesure, des établissements (hôpitaux ou maisons de retraite), qui font face à
une pénurie d'auxiliaires médicaux tels que les kinésithérapeutes, peuvent compter dans leurs forfaits soin, le
recours aux services d'établissements de « sport, bien-être » étant précisé que les intervenants sont titulaires de
formations STAPS APA (activités physiques adaptées) et de modules complémentaires certifiés par la CRAM de
Franche-Comté.
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